
Le Gite, Le Pont du Laurent
1 Chemin Pont du Laurent,

15130 Sansac de Marmiesse
Site internet : www.lepontdulaurent.com
e-mail : helenandmike@orange.fr

Tel/fax : 04 71 47 75 55

CONTRAT de RESERVATION du GÏTE
NOM et PRENOM:  ..............................................................................................

ADDRESSE:..........................................................................................................
VILLE:   ...............................................................................................................
CODE POSTALE:………………….............................................................................

TELEPHONE:  .....................................................................................................
COURRIER ELECTRONIQUE:-............................................................................

DATE D’ARRIVE:  ..............................         DATE DE DEPART:  .............................

(La réservation est de Samedi à Samedi)

Le gite est prêt de 16.00 heures le Samedi d’arrive et il faut qu’il est libère avant 11.00 heures le Samedi de départ.
TOTAL POUR LA RESERVATION 

(Per notre tarif sur notre site internet)

                                       ……………………………….
L’ACCOMPTE:
Dépôt 25% ce n’est pas remboursable              ...............................................
LE SOLDE – PAYABLE 4 semaines avant le date d’arriver – ce n’est pas remboursable et nous prendrons automatique de votre carte par votre accord                                            OUI/NON                                                                                                               
C’est nécessaire vous nous payez un dépôt de 25% pour réserver le gite. Vous nous payez par carte par téléphone ou par ce formulaire par e-mail ;  ou par carte ou cheque par  poste. 
Informations sur carte :

Mastercard/Visa …………………………………………………………………..

Carte Nombre ……………………………………………………………………..

Date expiration – mois et an ………………………………………………………

Nom exactement sur carte …………………………………………………………

Cryptogramme (les 3 derniers nombres sur le derrière de votre carte) ……………
Le tous ce n’est pas remboursable- nous vous recommandons vous avez assurance pour les vacances en place pour annulation.
NOMBRE DES ADULTES:  ....................
ENFANTS (et les âges):.........................................

Prenez note, s’il vous plait:
· Les réservations sont provisoire jusqu’a ils sont confirme par écrit des propriétaires
· Fumer à l’intérieur est interdit.
· Les petits chiens sont acceptés, par un accord en avance avec nous et un supplément est payable
· Vous nous payez un dépôt de 150€ en arrivée qui sera retourné quand vous laissez sur condition le Gite est en bon état, le même quand vous avez trouvé en arrivée, c’est propre, bien rangé et sans dommages.  

· Un forfait de 50€ est payable pour ménage si la propriété n’est pas laissé propre.   

Approuvé et accepté

SIGNATURE ………………………………..   DATE ………………………………..

                                                         CONDITIONS

1. La propriété connue comme Le Gîte, Laurent de du de Pont Du, (« la propriété ») est offert pour le sujet de location de vacances à la confirmation par Helen et Michael Barnett (« les propriétaires ») au locataire (« le Client »). 

2. Pour réserver la Propriété, le Client devrait compléter et devrait signer le réserver forme et le retourne ensemble avec le paiement du dépôt non remboursable initial (25% du dû de loyer total). Suivre le reçu du réserver forme et le dépôt, les Propriétaires enverront une confirmation de paiement et Contrat de Location de CléVacances. Ceci est l'acceptation formelle du réserver et les conditions de la réservation. 

3. Le solde est payable 4 semaines avant le date d’arriver pour vos vacances. 

4. Au temps que l'équilibre est payé un dépôt de titre de 150,00€ sera payé par le chèque séparé. Les chèques démodés pour le début de la période de location sont acceptables et ne sera pas encaissé par le propriétaire. Quand le propriétaire a vérifié à fond la propriété et est satisfait qu'il n'y ait pas de dommages à la Propriété ou ses contenus et que le nettoyage non supplémentaire est exigé que le chèque soit retourné au client. Cependant, la somme réservée par cette proposition ne limitera pas la responsabilité de Client aux Propriétaires. Le dépôt sera consigné, le sujet à l'au-dessus. S'il y a des dommages, la perte de nettoyage a exigé que le coût plein de ceci soit déduit du dépôt. 

5. Exposer aux propositions 2 au-dessus, en cas d'une annulation, un remboursement de quantités payées seront faits si les Propriétaires peuvent à relaissé la Propriété, et n'importe quelles dépenses ou n'importe quelles pertes contractées dans si faire sera déduit de la quantité remboursable. Le Client est fortement recommandé pour arranger une police d'assurance de voyage complète (y compris la couverture d'annulation) et avoir la couverture pleine pour les affaires du parti personnels, la responsabilité publique etc. puisque ces ne sont pas couvert par l'assurance de Propriétaire. 

6. La période de location commencera à 16:00 sur le premier jour et à la première fin à 11:00 sur le dernier jour. Les Propriétaires ne seront pas obligés à offrir l'accommodement avant que le temps a déclaré et les Clients ne seront pas autorisés à rester dans l'occupation après que le temps a déclaré. 

7. Le nombre maximum pour résider dans la Propriété ne doit pas dépasser cinq à moins que les Propriétaires donnent la permission écrite. 

8. Le Client consent à être un locataire prévenant et prendre le bon soin de la Propriété et le partir dans une condition propre et rangée à la fin de la période de location. Les Propriétaires réservent le droit la rétention de marque du dépôt de garantie pour couvrir les coûts de nettoyage supplémentaires si le Client part la Propriété dans une condition inacceptable. Le Client consent aussi à ne pas agir de quelque façon qui causerait le dérangement aux autres invités qui restent à Laurent de du de Pont de Le et les habitants qui habite en les propriétés avoisinantes. 

9. Le Client sera sous l'autorité des Propriétaires sans retarde n'importe quels défauts ou n'importe quel arrêt dans la provision de services publics à la Propriété, ou dans le respect de n'importe quel équipement, n'importe quelle plante, n'importe quelle machinerie ou n'importe quel appareil dans la Propriété, et les arrangements pour le remplacement de et/ou de réparation seront faits le plus tôt possible. 

10. Les Propriétaires ne seront pas responsables aux Clients : 

a) Pour le défaut ou l'arrêt temporaire dans la provision de services publics à la Propriété, ou dans le respect de n'importe quel équipement, n'importe quelle plante, n'importe quelle machinerie ou n'importe quel appareil dans la Propriété ; 
b) Pour n'importe quelle perte, n'importe quels dommages ou n'importe quelle blessure qui sont le résultat de défavorables météorologiques conditions, l'émeute, les grèves ou les autres questions au-delà du contrôle des Propriétaires ; 
c) Pour n'importe quelle perte, n'importe quels dommages ou n'importe quel dérangement ont causé à ou souffert par le Client si la propriété devrait être détruite ou devrait être substantiellement endommagée avant le début de la période de location et dans n'importe quel tel événement, les Propriétaires font, dans sept jours de notification au Client, le remboursement au Client que toutes les sommes ont payé précédemment dans le respect de la période de location. 

11. En aucun cas faire la responsabilité des Propriétaires au Client dépasse la quantité payée aux Propriétaires pour la période de location. 
12.  Le contrat et les conditions de CléVacances seront les conditions obligatoires doivent une dispute se présente entre les Propriétaires et le Client

